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COMMISSION RÉGIONALE DE L’ARBITRAGE 

PROCÈS-VERBAL N°21 
 

Date : 12/01/2024 

 

Président : Christophe TOURNIER 

 

 
Présents : Gerald BETTANCOURT, Bernard BATS 

 
Assistent : Daniel FEUILLADE (CTRA), Julien SCHMITT (CTRA), Frédéric HEBRARD (CMDA), 

Abdellatif KHERRADJI (CTRA), Sarah PELATAN (secrétaire administrative) 

 

 
1- Rappels 

 

La quatrième et dernière session de rattrapage des tests physiques aura lieu le samedi 20 janvier 2024 sur 

le site de Castelmaurou. 

Les arbitres concernés ont reçu une convocation. 

 
Nous tenons à rappeler à l’ensemble des arbitres que, lors de l’appel FMI avant chaque rencontre, il faut 

impérativement que le banc soit aussi appelé afin d’identifier l’entraineur principal et l’entraineur adjoint 

des équipes. 

 
Également, il est important de noter pour chacune des rencontres, les numéros des buteurs pour les inscrire 

sur la FMI afin de compléter les statistiques. Cette démarche est importante notamment pour les 

compétitions U15, U16, U17 et U18 régionaux. 

 
2- Dispositif CARTON VERT 

 

Nous avons reçu une synthèse réalisée à mi-saison concernant le dispositif CARTON VERT, il se trouve que 

ce dispositif est bien respecté dans les championnats suivants : 

U18 R2 

U18 FEM TERRITOIRE 1 

U15 FEM TERRITOIRE 1 
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Cependant, il n’est pratiquement pas appliqué dans les championnats ci-dessous : 

U18R1 

U15R1 

Nous rappelons que le dispositif CARTON VERT est mis en place dans les championnats régionaux cités ci- 

dessus pour la 3ème saison consécutive. 

Un mail de relance sera envoyé à l’ensemble des arbitres susceptibles d’être désignés dans ces niveaux de 

compétition. 

 
3- Situation arbitre 

 

LORGERIE Corentin 

L’arbitre Corentin LORGERIE nous a fait parvenir sa lettre de fin de carrière avec effet immédiat par mail le 

mardi 09 janvier 2024. Il souhaite mettre un terme à sa carrière d’arbitre pour des raisons médicales et 

professionnelles. La CRA le remercie pour les services rendus. 

 
HARELLE Mathis 

L’arbitre HARELLE Mathis nous a fait parvenir sa lettre de fin de carrière avec effet immédiat par mail le 

mercredi 10 janvier 2024. Il souhaite mettre un terme à sa carrière d’arbitre pour des raisons médicales. La 

CRA le remercie pour les services rendus. 

 
ZOUGGAR BERTRAND Zakaria 

Mr ZOUGGAR BERTRAND Zakaria a fait une demande d’année sabbatique par mail en date du 17 avril 2023 

et du 10 aout 2023. 

Cette dernière lui a été refusé par la Commission lors de sa séance du 08 septembre 2023 compte tenu qu’il 

n’avait pas renouvelé sa licence avant le 31 août 2023 en application du RI de la CRA. 

Il est à noter qu’il avait eu des rappels du Secrétariat en la matière. 

Le 06 décembre 2023 Mr ZOUGGARD BERTRAND Zakaria demande à reprendre l’arbitrage à partir de janvier 

2024 après avoir renouvelé sa licence en date du 05 décembre 2023. 

 
La Commission Restreinte de la CRA, après analyse du dossier de Mr ZOUGGAR BERTRAND Zakaria et 

compte tenu des éléments suivants : 

- Non-renouvellement de la licence dans les délais impartis pour bénéficier du régime de l’année sabbatique 

- Renouvellement de sa licence uniquement à compter du 5 décembre 2023 

- Du faible nombre de matches arbitrés en catégorie R2 à laquelle il avait pu accéder en janvier 2022 dans 

le cadre d’une promotion accélérée 

- non-participation aux tests physiques dans les délais impartis 

 
Décide : 

- de l’autoriser à participer à la séance exceptionnelle de rattrapage des tests physiques de janvier 
2024 

- de l’affecter en catégorie R3 hors classement jusqu’à la fin de la saison. 
 

Toutefois, il ne pourra être désigné uniquement : 

- après avoir réussi les tests physiques de janvier 2024 
- après avoir purgé la sanction qui n’a pas encore été effectuée. Cette dernière commencera à 

courir à compter du lundi suivant la réussite aux tests physiques du 20 janvier 2024 
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La présente décision est susceptible d'Appel devant la Commission Régionale d'Appel de la Ligue de Football 

d'Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les 7 jours à compter du lendemain de leur publication, dans les 

conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F 

 
 

 
Bernard BATS Christophe TOURNIER 

Secrétaire Président 
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